
Nos Tarifs 2024-2025
Pour un mode de garde serein

Vous avez accès à des aides pour votre mode de garde :Vous avez accès à des aides pour votre mode de garde :
La CAFLa CAF grâce au CMG (en fonction de vos moyens) grâce au CMG (en fonction de vos moyens)

Une déduction de chargeUne déduction de charge sur vos impôts de l’année suivante sur vos impôts de l’année suivante
jusqu’à 2300€jusqu’à 2300€ par enfant et par an par enfant et par an

2 JOURS

4 JOURS

5 JOURS

836€ par mois

Aide de la CAF : 700€

Avant la déduction
d’impôts : 136€

Reste à charge : 68€

Aide de la CAF : 834€ Aide de la CAF : 967€

Avant la déduction
d’impôts : 125,4€

Avant la déduction
d’impôts : 125,4€

Reste à charge : 62,7€ Reste à charge : 62,7€

1 496€ par mois

1 760€ par mois

Aide de la CAF : 700€

Avant la déduction
d’impôts : 796€

Reste à charge : 398€

Aide de la CAF : 834€ Aide de la CAF : 967€

Avant la déduction
d’impôts : 662€

Avant la déduction
d’impôts : 529€

Reste à charge : 331€ Reste à charge : 264,5€

Aide de la CAF : 700€ Aide de la CAF : 834€ Aide de la CAF : 967€

Avant la déduction
d’impôts : 1060€

Reste à charge : 530€

Avant la déduction
d’impôts : 926€

Avant la déduction
d’impôts : 793€

Reste à charge : 463€ Reste à charge : 396,5€

3 JOURS
1 188€ par mois

Aide de la CAF : 700€

Avant la déduction
d’impôts : 448€

Reste à charge : 244€

Aide de la CAF : 834€ Aide de la CAF : 967€

Avant la déduction
d’impôts : 221€

Reste à charge : 177€ Reste à charge : 110,5€

Avant la déduction
d’impôts : 354€


